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( RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

  

PRÉFECTURE 
Direction de la Coordinalion des Services de l'État 
Pôle du Pilotage des Procédures d'Utilité Publique 
Section Prévention des Risques Industriels 

Arrêté préfectoral n°17/DCS1I/1C/023 du 23 mai 2017 
autorisant temporairement la société APRR Autoroute Paris Rhin Rhône à exploiter 

une centrale d’enrubage à chaud de bitume située lieu-dit « Les Sécherons » 
sur le territoire de la commune de MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 

Le préfet de Seine-et-Marne, 

Officier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

C VU lc Code de l’environnement ct notamment son Titre 1° du Livre V, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU la demande présentée le 9 février 2017 et complétée les 30 mars et 4 avril 2017 par la Société APRR, dont le 
siège social est situé 36 rue du Docteur Sclunitt 21850 SAINT-APOLINAIRE en vue d'obtenir l’autorisation 
d'exploiter pour une période de 6 mois (renouvelable une Fois) une centrale d'enrobage à chaud de bitume, sur le 

territoire de la commune de MONTEREAU FAULT YONNE (77130), 

VU le rapport de recevabilité de l’inspection des installations classées en date du 20 avril 2017, 

VU l'avis du 20 avril 2017 de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie 

d'Île-de-France en sa qualité d'autorité environnementale, 

VU l'avis en date du 27 mars 2017 de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de France 

VU l’avis en date du 18 mai 2017 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Ç VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur Le 22 mai 2017, 

CONSIDERANT le courriel du 22 mai 2017 par tequel le demandeur confirme qu’il n’a pas d'observation à 
formuler sur ce projet, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 

des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral , 

CONSIDERANT l’urgence de la demande qui n’a pas permis de réaliser la mise à disposition du public prévue par 

Particle L122-1-1 du Code de l’environnement, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article R.512-37 du Code de l'Environnement, dans Le 

cas où l'installation n’est appelée à fonctionner que pendant une durée de moins d'un an, dans des délais 
incompatibles avec le déroulement de la procédure normale d’instruction, le préfet peut accorder, à la demande de 
l'exploitant et sur le rapport de l’inspection des installations classées, une autorisation pour une durée de six mois 
renouvelable une fois, sans enquête publique et sans avoir procédé aux consultations prévues par le code de 

Ç Penvironnement, 
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CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation temporaire sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Générale de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE L.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1.1, EXPLOIÏTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société AUTOROUTE PARIS RHIN RILONE (APRR), dont Îe siège social est situé 36 rue du 
docteur SCHMITT, 21850 SAINT-APPOLINAIRE, est autorisée, sous réserve du respect des dispositions 
du présent arrêté, à exploiter, pendant une période de six mois à compter de la date de signature du présent arrêté, 
sur les parcelles 394 et 396 au lieu-dit «les Sécheruns» situées sur la commune de 
MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) dont APRR déclare être propriétaire, les installations détaillées dans les 
articles suivants, 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par Le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Numéros : 
rubriques Intitulé Caractéristiques Régime 

  

Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrale Centrale d'enrobage d'une 
d'} 25211 capacité de 

1. à chaud 550 Uh (à 2% d'humidité) 

  

Station de transit de produit minéraux ou de déchets 
non dangereux Inertes autres que ceux visés par _ , 
d'autres rubriques, la superficie de l'aire de transit EE 

‘ D étant : 8500 m2 
2517-3 

5000m2< x< 10 000m2 

  

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 

asphalte, brais et matières bitumineuses. La quantité 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

Dépôt de bitume : 2 citernes 
de 60 et 100 ms soit 160 m° 

4801-2 équivalent à 155 tonnes D 

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t 

  

Chauffage (procédés de) utiisant comme fluide 

2915-2     caloporteur des corps organiques combustibles 

2. lorsque la température d'utilisation est inférieure 
au point éclair des fluides, la quantité totale des 
fluides présente dans l'installation (mesurée à 25°C) 
est supérieure à 250 |.   Huile thermique chauffée à 

180°C pour un point éclair 
inférieur à 236°C, 2 800 | de 
fiuide dans l'installation     
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Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : essences et naphtas; Kkérosènes 
(carburants d'aviation compris) , gazoles (gazole 
diesel, gazote de chauffage domestique et mélanges 
de gazoles compris) ; fioul lourd ; 

carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des | - Stockage de fioul tourd 
propriétés similaires en matière d'inflammabilité et|TBTS : 55 m5 (55 t) 

4734-2 de danger pour l'environnement. DC 

— Stockage GNR : 15 m° et 6 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les | m° (17,9 t) 
installations, y compris dans les cavités souterraines, 
étant : Quantité totale = 72,9 tonnes 

2. Pour les aulres stockages : 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure 
à 100 t d'essence et inférieure à 500 t au total 

  

Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. Laboratoire 

4511 La quantité totale susceptible d'être présente dans Quantité da NC 
l'installation étant : perchlorcéthylène : 400 L 

inférieure à 100 t. (soit 0,65 t) 

  

Combusti — 1 chaudière citerne au GNR 
omhustion d'une 

A. lorsque l'installation consomme exclusivement 
seuis ou en mélange du gaz naturel, des gaz de 

2910-A pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds ou de la biomasse la puissance —2 groupes électrogènes 

. : R . d'une puissance de 1 100 
maximale de l'installation est : Kva 85 kva), soit 0,944 MW 

puissance de 0,7MW 

NC 

LOTO Puissance totale : 1,7 MW 

  

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de réservoirs 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de Le . 

1435 véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Volume de GNR distribué : | Nc 

Remplissage du chargeur. 

Le volume annuel de carburant distribué étant nan 2 semaines 
inférieur à 100 ms, _           
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), E (Enregistrement), D ou DC (Déclaration), NC 

(Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Numéros ; rubriques Intitulé Caractéristiques Régime 
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Rejet d'eau pluviales dans les eaux douces 
superficielles où sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 

2.1.5.0.-2 correspondant à la partie du bassin naturel dont les | Surface inférieure à 20ha | D 
écoulements sont Interceptés par le projet, étant : 

2) Supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha 

  

  
Installation ouvrage remblai dans le lit majeur d'un 
cours d'eau ; 

Stockage de 10 000m3 de 
3.2.2.0.-2 2°surface soustraite supérieure ou égale à 400m2 et! matériaux sur 5000 m2 au| D 

inférieure à 10 000 m2 maximum 

1. Supérieure à 30 000 m2           

ARTICLE 12.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 
  

  MONTEREAU FAULT YONNE Les Sécherons, parcelles 394 et 396     

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, clles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires 
et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation d’exploiter est délivrée pour une durée de 6 mois à compter de la date de signature du 
présent arrêté. 

Le renouvellement unique pour une nouvelle nérinde de six mois, devra faire l'objet d'une demande préalable de 
l'exploitant, auprès du préfet, au minimum deux mois avant la date de début de la nouvelle période sollicitée. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.3. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans Le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 
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ARTICLE 1.5.4, CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant cclui-ci, 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévucs pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les instailations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-L et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 

07/07/09 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence. 

  

  

22/12/08 |Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des 

rubriques nos 4510 ou 4511 
Arrêté type - Rubrique n° 225 : Houille, coke, etc. (Entrepôts ou dépôts de) — rubrique 4801 

Arrêté type - Rubrique n° 120 : Chauffage (Procédés de) — rubrique 2915 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant 

les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs. 

  

  

  

  

  

02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation. 
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

23/07/86 Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

31/03/80 |Arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de 

présenter des risques d'explosion.       
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collcctivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des instailations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées : 
-_ prévenir en foules circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

L’exploitation doit sc faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en pcrmancnec. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage des stockages de granulats et 
des voies sont mis en place en tant que de besoin. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
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l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long tcrme. 

Ce rapport est transinis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,6 CONTRÔLES INOPINÉS 

ARTICLE 2.6.1. CONTRÔLES INOPINÉS 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides 

ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 

Ils seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à approbation de l'inspection en l’absence d’agrément 

dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 

installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- tous Jes documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant la période 

d’exploitation. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que les installations ne soient pas à l’origine de fumées épaisses, 
buées, suies, poussières, ou gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité, 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nelloyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de 
cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules ou des voies de circulation, 
doivent être prévues en cas de besoin. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POLISSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration au de dispositifs d'abattage des poussières permettant de réduire 
les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d’incendie et d'explosion. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS LE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les ouvrages de rejet doivent permeltre une bunne diffusion dans Le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rcjcts. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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ARTICLE 3.2.2. GENERATEUR ET COMBUSTIBLES UTILISES 

  

  

  
  

  

  

  

Générateur Puissance thermique en MW Combustible 

Centrale d'enrobage 30 Fioul lourd TBTS 

Chaudière à fluide thermique 07 GNR 
Groupe électrogène 1 Au total 0,944 GNR 

Groupe électrogène 2 GNR           

ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

    

ar Installations Den Hauteur re 
condui - maxinunt en ! ro Combustible | Traitement avant rejet 

raccordées 4 en m d'éjection 
t Nil 

en ns 

Sécheur de la centrale : Dépoussiérage par 
| d'enrobage p2o0e S : FiouiT BTS filtres à manche               

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sans déduction de la vapeur d’eau (paz humides). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de 

gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sans déduction de 
la vapeur d’eau (gaz humide), 

- à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

Conduit n°1 Concentrations instantanées en mg/Nn” 

Concentration en O2 de référence 17% 

Poussières 50 

Oxyde d'azote - NO: 500 

Oxyde de soufre - SO: 300 
COVnm (exprimé en carbonc total) 110         

ARTICLE 3.2.5, SURVEILLANCE DES REJL'TS 

L'exploitant fait effectuer dans les 15 jours qui suivent le démarrage de la centrale (phases de réglage et 

d'optimisation des productions exclues), par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure 

-du débit rejelé 

-des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières, oxydes d'azote et COVNM, 

-des teneurs en HAP ( Fluvraniliène, Benzo(a)Antracène, Benzo(Bhfluoranthène, Benzo(K)fluoranthène, 

Benzo(a}Pyrène, Bibenzo(a,h)antracène, Benzo(g.h,i)Pérylène, Indéno(1,2,3-cd)Pyrène,.dans les gaz rejetés à 

l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, 

les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation (régime stabilisé à pleine charge). 

Ces résultats sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mais qui suit leur réalisation avec les 

commentaires el les actions correctives éventuelles à mettre en place si des dépassements des valeurs limites sont 

constatées. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Aucun prélèvements d'eau dans le milieu n'est autorisé. 

CHAPITRE 4.2 GESTION DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'installation n’est pas à l’origine de rejets d’effluents aqueux vers le milieu naturel, À cet égard, les rejets directs 
ou indirects d'eaux résiduaires dans l'environnement sont interdits, 

Les eaux de ruissellement récupérées sur la zone du chantier et les eaux récupérées uprès aspersion des points 
d'émission de poussières, doivent être conforme aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 02 février 1998 
modifié susvisé. 

En particulier et sans préjudice de ce qui précède, les eaux pluviales rejctés doivent notamment respecter des 
valeurs de concentrations maximales imposées à l'article 4.2.2, 

Les eaux pluviales confinées dans les cuvettes de rétention et les airs étanches de dépotage sont traitées en tant 
que déchets (cf. chapitre 5 ci-après) et éliminées comme tels, si elles sont susceptibles d’être polluées. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées cn conformité avec les règles sanitaires et 
d'assainissement en vigueur. 

ARTICLE 4.2.2. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DE RUISSELLEMENT AVANT REJET DANS LE 
MILIEU NATUREL 

Les eaux issues du chantier (eau de ruissellement, eau d’aspcrsion) non rccyclées ne pourront rejoindre le milieu 
naturel que si elles satisfont, après analyses, les valeurs maximales de concentration suivantes : 

  

  

  

  

      

| Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) 
MES 100 
,DCO 300 
DBOS 100 
Hydrocarbures totaux 10   
  

ARTICLE 4.2.3, TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs 
limites fixées par le présent arrêté. 

La centrale d'enrobage sur rétention est raccordée à un débourbeur-déshuileur avant rejet dans le milieu naturel. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche doivent être vérifiés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées 

ARTICLE 4.2.4. BASSIN DE CONFINEMENT 

L'ensemble des eaux pluviales et les effluents aqueux susceptibles d'être pollués lors d'un accident ou d'un 
incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un bassin de rétention. Celui-ci peut 
être constitué de la plate-forme de travail entourée de merlons et dont le réseau de collecte est isolable. Le voluine 
minimal de ce bassin est de 154m3 (22x10x07). 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du Code de l’Environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du Code de 

l'Environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. Elles 

sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment 

les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R543-131 du 

Code de l'Environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543- 

151 du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchels pour des travaux publics, de remblaïement, de génie 

civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’'ENTREPOSAGE INTERNES 

DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. [1 s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné d'un bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l’article 541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispusitions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 

541-790 du Code de l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 

transferts de déchets. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre L du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées À la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant ( 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  
  

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la | 
dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h, période allant de 22h à 7h, ainsi que 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 
l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 4B(A) 4 4B(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs € 
suivantes pour les différentes périodes de Îa journée : 
  

PERIODES PERIODE DE JOURde 7h à 22h, PERIODE DE NUIT de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible en limite 
de site 70 dB(A) 60 dB(A) !         
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. dans les zones à émergence 
réglementée. 

ARTICLE 6.2.3, ARTICLE 6.2.1.AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Si nécessaire et à la demande de l'inspection des installations classées, une campagne de mesures des 
émissions sonores pourra être réalisée. 
  

la proximité de l'autoroute AS et de ia voie ferrée peut être à l’origine d’un niveau sonore résiduel dejà 
supérieur à cette valeur 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et des services de 

secours. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à ln connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet suscentible de gêner le passage. 

Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans 

difficulté. 

La zone regroupant les installations est clôturée sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.2. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Aucune personne étrangère à la société COLAS Ile-de-France Normandie ne doit avoir libre accès aux 

installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l’établissement. 

ARTICLE 7.23. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

normes en vigueur. Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une 

fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosilés relevées dans son 

rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 
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CHAPITRE 7,3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUDSTANCES POUVANT 
PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.3.2, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préérabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter, 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7,3.4,1. « permis d'intervention » on « permis de feu » 

Les travaux conduisant à unc augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 
consigne particulière doivent être signés par l'exploitant ct l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
lexploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure, 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIUNS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation, 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptihle de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

-_ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

-_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité tatale lnrsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets ct résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assaciés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

17/24



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sunt 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et ( 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7,47. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement lu 
filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7,5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. ( 

Les moyens d'intervention sont contrôlés au minimum une fois par an. Les dates, les modalités de ces 

contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services 
de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3, MOYENS D'INTERVENTION 

H existe une bouche incendie à moins de 200m du site. 

L'exploitant dispose à minima : 

* des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, 

L'exploitant s'assure que ces stockages aériens de liquides inflammables sont équipés d'un ou plusieurs 
appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte 
que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre 
part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant 
de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont Le dispositif de 
raccordement est conforme aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter sur ces appareils. En complément, une réserve d'eau d’une capacité minimale de 80 m° type 
Bâche est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services 
incendie lacaux. 

L'exploitant assure la présence durant les travaux d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte 
contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispusilions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les licux fréquentés par le personnel. 

18/24 €



ARTICLE 7.5.5. ORGANISATION DES SECOURS 

L'exploitant est tenu d'établir un mois avant la date prévue du début d'exploitation une procédure interne de 

gestion des situations accidentelles qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les 

moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente. 

Cette procédure doit être facilement compréhensible. Elle doit contenir à minima: 

-les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents 

devant engager ces actions; 

-pour chaque scénario d’accident, les actions à engager pour gérer le sinistre; 

-les principaux numéros d’appels; 

-des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent: 

- les zones À risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de 

produits inflammables, toxiques, camburants ..); 

- l'état des différents stockages (nature, volume ..); 

- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé ..); 

- les moyens de détection et de lutte contre l’incendie ; 

- les réseaux d’eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques). 

Toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 

les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés … en cas de pollution accidentelle. En particulier: 

- Ja toxicité et les effets des produits rejetés ; 

- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 

- es moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore expusées à cette 

pollution ; 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur 

annexé au plan d'intervention interne, 

Cette procédure doit régulièrement être mise à jour. Elle le sera en particulier, à chaque modification de 

l'installation, à chaque modification de l’organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles 

d’intervenir dans le cadre de son application et en lout état de cause au moins une fois par an. 

Lors de l'élaboration de cette procédure ou lors de ses révisions, l’exploitant devra définir des actions à 

engager cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par Le 

présent arrêté. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE CHAUFFAGE DE FLUIDE CALOPORTEUR 

Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le 
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés 
sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible, Leur 
extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et 
disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans 
refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanaliuns gênantes pour le voisinage. 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre 
suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune 
circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide 
transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la 
quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide 
transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, 
actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible 
dépasserait accidentellement la limie fixée par le thermostat. 

A raison de leurs caractéristiques, les générateurs, les canalisations et les récipients sont, le cas échéant, 
soumis aux prescriptions réglementaires relatives à exploitation des équipements sous pression et notamment 
de l'arrêté du 15 mars 2000 modifié. 

20/24



  

TITRE 9 - CESSATION ET REMISE EN ÉTAT DU SITE 

  

ARTICLE 9,1.1. ELIMINATION DES PRODUITS POLLUANTS 

Les déchets et produits polluants résultant du fait de l'exploitation sont valorisés ou éliminés vers des 
installations dûment autorisées au fur et à mesure de l'avancement des travaux jusqu'à la fin de l'exploitation. 

ARTICLE 9.1.2, REMISE EN ÉTAT DU SITE 

L'exploitant doit remettre le site affecté par son activité dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511.1 du Code de l'Environnement 

La remise en élat finale du site comprend notamment : 

le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les structures, 
infrastructures, stockages n'ayant pas d'utilité après la cessation d'activité. Après exploitation, aucun dépôt de 

matériaux ne doit subsister, 

la valorisation où l'élimination de tout produit polluant ou déchet vers des installations dûment autorisées à cet 
effet, 

la vidange, le nettoyage et le dégazage de toute cuve ayant contenu des produits suscentibles de polluer des 
caux ainsi que son évacuation. 

Lors de l'arrêt définitif de l'installation, le site sera remis en état selon l’avis du propriétaire. 

ARTICLE 9.1.3. MEMOIRE DE FIN D'ACTIVITE 

L'exploitant adresse au Préfet au moins 3 mois avant l'échéance le dossier exigé à l'article 1.5.5 du présent 

arrêté, 
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TITRE 10 - ECHÉANCES 
  

Le présent titre récapitule les documents que l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées ou {es contrôles qu’il doit effectuer. 

  

Article Documents - contrôle à effectuer Périodicités - échéances 
  

Dossier en cas de modifications apportées 

  

  

  

  

  

  

      

1.5.1 x : Avant la réalisation des modifications aux installations 

1.5.3 | Déclaration de changement d’exploitant Dans le mois qui suit le changement 

1.54 | Dossier de remise en état du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité 

[2.5.1 Déclaration d'accidents et d'incidents Dans les meilleurs délais 

251 Mesures prises pour éviter le renouvellement 15 jours 
de l'accident 

324 Mestre a ET 15 jours après mise en service de l'installation atmosphériques 

7.23 | Contrôle des installations électriques Annuelle 

7.5.2 | Entretien des moyens d'intervention Annuelle     
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TITRE 11 - NOTIFICATION, INFORMATION ET DISPOSITIONS DIVERSES 
  

CHAPITRE 11.1 APPLICATION DU CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant devra notamment se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Îl (titre L11) — 
parties législatives et réglementaires — du Code du travail et aux textes pris pour son application dans l’intérêt 
de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 

l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

CHAPITRE 11.2 FRAIS 

‘Tous les frais occasionnés par l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

CHAPITRE 11.3 INFORMATION INTERNE 

Une copie du présent arrêté devra être lenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées 

d’en contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans établissement. 

CHAPITRE 11.4 INFORMATION DES TIERS 

Une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée en mairie et est consultable en mairie de 
Montereau-Fault-Vonne qui procédera également à un affichage pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est adressé à la Préfecture (Direction de la Coordination 

des Services de l’État) par les soins du Maire. 

Une copie de l’arrêté est publiée sur le site Internet des services de l'État de la Préfecture 
Gttp://mww.seine-et-marne.gouv.fr) qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniquement (tribunal administratif de 

Melun - 43, rue du Général de Gaulle 77000 MELUN) : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 241-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du 

premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

29 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans 
le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 29, 

CHAPITRE 11.6 SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 
L'établissement demeurera soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des installations classées, de 
l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi qu’à l'exécution de toutes mesures ulté- 
rieures que l'administration jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité 
publiques. 
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CHAPITRE 11.7 SANCTIONS 

En cas de non-respect de l’une des dispositions qui précédent, il pourra être fait application des sanctions 
prévues par les dispositions de l’article L. 171-6 et suivants du Code de l’environnement indépendamment des { 
condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 

CHAPITRE 11.8 APPLICATION - EXÉCUTANTS 

— M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

— M. la sous-préfète de Provins, 

— M. le Député-Maire de Montereau-Fault-Yonne, 

— M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Ile-de-France, 

— M. le Chef de l'Unité Départementale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdéparte- 
mentale de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE) d’Ile-de-France, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dunt une copie sera notifiée 
à la société APRR sous pli recommandé avec avis de réception. 

Melun, le 23 mai 2017 

    

    

Le Préfet, 

Pour le-Préfet Êt par délégation 
taire Général de la préfecture, 

Nicolas de MAISTRE 

DESTINATAIRES : 

— M. le Directeur de la société APRR 
— M. le Député-Maire de Montercau-Fauit-Yonne 
— M. le Directeur Départemental des Territoires (Service Environnement et Prévention des Risques — 

Pôle risques et nuisances et Pôle police de l’eau), 
— Mme la Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé (ARS), 
— M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement ct de l'Énergie (DRIEE), 
— M. le Chef de l'Unité Départementale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdéparte- 

mentale de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE-UD77), 
— M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS), 
— M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile — Préfecture SIDPC, 
— Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et 

de l’Emploi (DIRRECTE - Inspection du travail), 
— M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie (AESN), 
— Préfecture (DCSE) 
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